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Représentant du  pouvoir adjudicateur : 

Madame la Directrice Générale de VetAgro Sup, Mireille BOSSY, nommée par décret du Président de la République en date du 22 

novembre 2021. 
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ARTICLE 1 – objet du marché 
 

Le présent marché a pour objet des prestations de services d’assurance pour VetAgro Sup.  

 

ARTICLE 2 – personne publique contractante 
 

VetAgro Sup 1 avenue Bourgelat 69 280 Marcy l’Etoile 

Représentant du pouvoir adjudicateur : Mme la Directrice générale de VetAgro Sup. 

Comptable assignataire : M. l’Agent Comptable. 

 

ARTICLE 3 – caractéristiques du marché 
 

Le présent marché est passé au terme d’un appel d’offres ouvert, en application des articles L2124-1, L2124- 

2, R2124-2 et R2161-2 à R2161-5 du code de la commande publique. 

 

Il est divisé en 6 lots : 

Lot n°1 : Assurance Dommages aux biens (Classification CPV 66515000-3) 

Lot n°2 : Assurance Responsabilité civile (Classification CPV 66516000-0) 

Lot n°3 : Assurance assistance (Classification CPV 66516000-3) 

Lot n°4 : Assurance Responsabilité civile atteintes à l'environnement (Classification CPV 66516000-0) 

Lot n°5 : Assurance Responsabilité des dirigeants (Classification CPV 66516000-0) 

Lot n°6 : Assurance Cyber Risques (Classification CPV 66515000-3) 

 

Chaque lot sera attribué à un seul attributaire. 

 

ARTICLE 4 – durée du marché 
 

Le marché est conclu pour une période de 5 ans à compter du 1er avril 2025 à 0 heure et expirera le 31 mars 

2030 à 24 heures. 

Il est assorti, pour chacun des lots et pour chacune des parties contractantes, d’une faculté de résiliation 

annuelle moyennant le respect d’un délai de préavis de 5 mois, dans les conditions fixées à l’article 5 du 

présent CCAP. 

 

ARTICLE 5 – résiliation du marché 
 

Résiliation du contrat par chacune des parties : 

Les contrats pourront être résiliés à l’échéance principale, sur l’initiative de chacune des parties, et sous 

réserve d’un préavis de 5 mois précédant l’échéance. Il est précisé que le marché ne pourra être résilié pour 

sinistre en cours d’exercice, mais exclusivement à l’échéance, dans les conditions énoncées supra.  

Dans tous les cas, à l’exception des délais prévus par les dispositions d’ordre public du Code des Assurances,  

et pour tenir compte des modalités de passation des marchés publics, un délai de 5 mois sera accordé entre 

la date de réception du courrier recommandé de résiliation, à l’initiative du titulaire ou de l’établissement, 

et la prise d’effet effective de ladite résiliation.  
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Résiliation du contrat par l’assureur : 

L’assureur peut résilier dans les cas suivants :  

- En cas de non-paiement de la cotisation (article L.113-3 du Code des Assurances), sous réserve des 

stipulations prévues au 5.2.  

- En cas d’omission ou d’inexactitude dans la déclaration du risque à la souscription ou en cours de 

contrat.  

Dans tous les cas, la part de cotisation correspondant aux risques à couvrir au moment de la résiliation sera 

remboursée au souscripteur.  

 

Résiliation pour retard de paiement : 

Les assureurs renoncent à suspendre ou résilier les garanties si le retard de paiement est imputable à  

l’exécution des procédures et formalités administratives. 

 

 

 

ARTICLE 6 - Pièces contractuelles 
 

 Pièces constitutives du marché. - Ordre décroissant de priorité : 
 

Les pièces constitutives du marché comprennent : 

- l'acte d'engagement et ses annexes  

- le cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) ; 

- le Cahier des Clauses Administratives Générales des marchés publics de fournitures courantes et de 

services (arrêté du 30 mars 2021) 

- le cahier des clauses techniques particulières (C.C.T.P.) ;  

 

Prise en compte des modifications des pièces lors du marché : 

Le présent contrat résulte d'un marché public. Les conditions d'engagement et éventuelles réserves au cahier 

des charges arrêtées lors du marché public, font partie intégrante du contrat, dans lequel elles s'insèrent. Ces 

conditions d'engagement prévalent sur les supports indiqués par l'assureur, lors de l'établissement du contrat, 

toutes les fois qu'elles sont plus favorables à l'assuré. 

En cas de contradiction ou de différence entre les pièces constitutives du marché, ces pièces prévalent dans 

l'ordre dans lequel elles sont énumérées ci-dessus. 

 

 Pièces contractuelles postérieures à la conclusion du marché :  
 

Après sa conclusion, le marché est éventuellement modifié par des avenants et/ou des actes spéciaux, après 

concertation entre la personne publique et le titulaire. 
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ARTICLE 7 - Contenu et caractère des prix 
 

 Contenu des prix : 
 

Les prix TTC sont réputés comprendre toutes les charges fiscales, parafiscales ou autres frappant 

obligatoirement la prestation. 

 

 Détermination des prix de règlement : 
 

Les prix sont réputés fermes sauf dans les cas de figure mentionnés ci-après : 

- lorsqu'une modification de l'assiette de cotisation est mentionnée par la personne publique ; 

- lorsque les documents de la consultation prévoient une convention d’indexation automatique du contrat ou 

lorsque le titulaire mentionne une indexation en la détaillant dans ses observations remises lors de la 

consultation. 

 

 Augmentation de cotisation en cas d'aggravation du risque : 
 

Le titulaire qui envisagerait une augmentation de cotisation en raison d'une aggravation du risque assuré (hors 

convention d’indexation automatique du contrat), devrait en informer la personne publique souscriptrice par 

lettre recommandée avec accusé de réception quatre mois avant la date d’échéance du contrat. Dans ce délai, 

la personne publique pourrait alors résilier son contrat à l'échéance principale. 

Le titulaire doit accompagner sa proposition des éléments de justification de l'aggravation du risque. A défaut, 

le titulaire est forclos à demander une augmentation de cotisation.  

 

ARTICLE 8 - Modalités de règlement du marché 
 

 Paiement des cotisations : 

Paiement annuel. 

 

 Remise de la facture : 
Aux échéances de paiement fixées au cahier des clauses techniques particulières, le titulaire dépose 

électroniquement sur le portail Chorus-Pro une facture précisant les sommes auxquelles il prétend du fait de 

l'exécution du marché et donnant tous les éléments de détermination de ces sommes ; il joint, si nécessaire, 

les pièces justificatives, notamment les tarifs et barèmes appliqués. 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le portail 

de facturation Chorus-Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, la personne publique 

peut la rejeter après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer. 

 

 

 Contenu de la facture : 
Elle porte, outre les mentions légales, les indications suivantes : 

-le nom et l’adresse du créancier ; 

-le numéro du compte bancaire ou postal ; 

-l’intitulé et le numéro du marché; 

-le n° d’EJ et le code service; 

-le détail des prestations facturées ; 

-le montant HT, le taux et le montant des taxes, le montant total TTC; 

-la date de facturation. 
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 Acceptation de la facture par le représentant légal de la personne publique: 
 

Le représentant légal de la personne publique ou toute autre personne désignée à cet effet accepte ou rectifie 

la facture. Il la complète éventuellement en faisant apparaître les avances à rembourser, les pénalités, les 

primes et les réfactions imposées. 

Le montant de la somme à régler au titulaire est arrêté par le représentant légal de la personne publique ou 

toute autre personne désignée à cet effet. Il est notifié au titulaire si le décompte, la facture ou le mémoire a 

été modifié ou s'il a été complété comme il est dit à l'alinéa précédent. Passé un délai de trente jours à compter 

de cette notification, le titulaire est réputé, par son silence, avoir accepté ce montant. Lorsqu'un sous-traitant 

est payé directement, le titulaire joint au projet de décompte une attestation indiquant la somme à prélever, 

sur celles qui lui sont dues, pour la partie de la prestation exécutée, et que le représentant légal de la personne 

publique ou tout autre personne désignée à cet effet devra faire régler à ce sous-traitant. 

 

 Retard administratif du paiement des cotisations : 
 

Les cotisations du présent contrat devant être payées dans les formes prescrites selon les règlements 

administratifs en vigueur, les compagnies renoncent à suspendre leurs garanties ou à résilier le contrat si le 

retard du paiement des cotisations est dû à la seule exécution des formalités administratives (y compris le vote 

des dépenses). 

 

 Modalités de résiliation du marché : 
 

En cas de résiliation du marché, quelle qu'en soit la cause, une liquidation des comptes est effectuée ; les 

sommes restantes dues par le titulaire sont immédiatement exigibles.  

 

 

ARTICLE 9 – Différends et litiges 
 
La personne publique et le titulaire s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à 

l'interprétation des stipulations du marché ou à l'exécution des prestations objet du marché. 

Tout différend entre le titulaire et la personne publique doit faire l'objet, de la part du titulaire, d'un mémoire 

de réclamation exposant les motifs et indiquant, le cas échéant, le montant des sommes réclamées. Ce 

mémoire doit être communiqué à la personne publique dans le délai de deux mois, courant à compter du jour 

où le différend est apparu, sous peine de forclusion. 

La personne publique dispose d'un délai de deux mois, courant à compter de la réception du mémoire de 

réclamation, pour notifier sa décision. L'absence de décision dans ce délai vaut rejet de la réclamation. 

Cette décision doit, sous peine de forclusion, être contestée dans un délai de deux mois devant le Tribunal 

administratif territorialement compétent.  

ARTICLE 10 – REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES (RGPD) 
 

Conformément à l’article 5.2 du C.C.A.G-F.C.S., les parties devront se conformer au règlement 2016/679 

général sur la protection des données du 27 avril 2016 ainsi qu’à la loi n° 2018-493 du 20 juin 2018 relative à 

la protection des données personnelles. 

 

Le titulaire est tenu à une obligation permanente d’information et de conseil à l’égard du pouvoir adjudicateur 

pendant toute la durée de l’accord-cadre. 

 

Obligations du titulaire vis-à-vis du responsable du traitement (RGPD) : 

-Ne traiter les données à caractère personnel que sur instructions documentées du responsable du traitement 
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-Garantir la confidentialité et la sécurité des données (pseudonymisation, chiffrement…) 

-Respecter les principes de protection des données dès la conception et par défaut 

-Notifier sans délai les violations de données à caractère personnel au responsable du traitement 

-Tenir par écrit un registre recensant les traitements effectués 

-Solliciter l’autorisation du responsable du traitement avant de recruter un sous-traitant de second rang 

-Répondre des éventuelles fautes commises par le sous-traitant de second rang à l’égard du responsable du 

traitement 

-Apporter l’assistance au responsable du traitement pour l’instruction des demandes d’exercice du droit des 

personnes concernées : rectification, effacement, etc. 

-Mettre à la disposition du responsable du traitement la documentation nécessaire pour démontrer le respect 

de toutes les obligations imposées par le RGPD.  

 

ARTICLE 11 – OBLIGATIONS DU TITULAIRE 

Le titulaire désigne, dès la notification du marché, une ou plusieurs personnes physiques ayant qualité pour le 

représenter vis-à-vis du représentant légal de la personne publique pour l'exécution de celui-ci. 

Le titulaire est tenu de notifier immédiatement au représentant légal de la personne publique les modifications 

survenant au cours de l'exécution du marché qui se rapportent : 

- aux personnes ayant le pouvoir d'engager l'entreprise ; 

- à la forme de l'entreprise ; 

- à la raison sociale de l'entreprise ou à sa dénomination ; 

- à son adresse ou à son siège social selon qu'il s'agit d'une personne physique ou d'une personne 

morale ; 

- à son capital social, 

- et généralement toutes les modifications importantes ayant trait au fonctionnement de l'entreprise. 

 

 

Le titulaire du marché fournit chaque début année et à chaque modification du contrat de police d’assurance, 

une attestation de la compagnie attestant qu’il dispose d’une couverture responsabilité civile professionnelle 

découlant des articles 1382 à 1384 du Code civil, garantissant les tiers en cas d’accidents ou de dommages 

causés par l’exécution des prestations du titulaire. 

 

Les titulaires adresseront au minimum tous les 12 mois et à chaque demande du pouvoir adjudicateur des 

statistiques sinistres détaillées pour chacun des contrats indiquant la date et le numéro du sinistre, l’évaluation 

globale du dossier, les règlements et les provisions, le coût des franchises par dossier. 

 

 

ARTICLE 12 – CO TRAITANCE 
 

12.1 Groupements conjoints  

 

Les contrats d’assurances peuvent être proposés au Pouvoir Adjudicateur par des groupements conjoints 

pouvant être constitué par un courtier ou agent général et un ou plusieurs assureurs, en application des 

dispositions des articles R2142-19 à 27 du Code de la Commande Publique.  

L’apériteur désigné à l’acte d’engagement représente, le cas échéant, l’ensemble des coassureurs prestataires 

et membres du groupement, vis-à-vis du Pouvoir Adjudicateur.  

La coassurance s’exercera dans les conditions prévues par le Code des Assurances. Les groupements conjoints, 

dont le Code de la Commande Publique prévoit l’existence aux articles R2142- 19 à 27 du Code de la 

Commande Publique n’engagent chacun de leur participant qu’à la hauteur de leur participation en 

coassurance.  
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12.2 Cas d’une coassurance incomplète  

 

12.2.1 Cas de la consultation : Dans le cadre d’une procédure d’appel d’offres, une proposition en 

coassurance qui ne couvre qu’une part de risque doit être considérée comme inacceptable.  

 

12.2.2 En cours de marché : si en cours d’exécution du marché, un des membres du groupement se 

retire de la coassurance, la personne responsable du marché peut accepter, par avenant, le remplacement du 

coassureur partant par un autre membre du groupement, sous réserves que les conditions d’exécution du 

marché restent strictement inchangées. Elle peut également faire le choix de poursuivre son exécution en 

coassurance incomplète ou résilier le marché. 


